
Labellisation lycée des métiers
en région académique 

d’Ile-de-France



Le cadre juridique

Le label « lycée des métiers » est inscrit dans le code de l'éducation aux articles D. 

335-1 à D. 335-4. 

Le label « lycée des métiers » est délivré par le recteur d'académie à un 

établissement d'enseignement professionnel ou polyvalent, pour une durée de 

5 ans. 

Il permet :

• de rendre visible l'offre de formation professionnelle pour les usagers et les 

partenaires de l'école ;

• d'encourager les démarches d'amélioration continue, telles que Qualéduc ;

• de reconnaître et valoriser une dynamique particulière déployée par 

l'établissement.

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idArticle=LEGIARTI000006526745&idSectionTA=LEGISCTA000006166831&cidTexte=LEGITEXT000006071191
https://eduscol.education.fr/cid59929/qualeduc.html


Le cahier des charges national

L’article D335-1 du code de l'éducation énonce les sept critères du cahier 

des charges national requis. Les fiches du guide Qualéduc, ou la 

documentation de toute autre démarche qualité, peuvent constituer un outil 

d'auto-évaluation et de progression exploités par les établissements

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/article_lc/LEGIARTI000031934730


Les critères

1. Une offre de formations professionnelles construite autour d'un ensemble de 

métiers et de parcours de formation

2. L'accueil de publics de statuts différents

3. Un partenariat actif avec le tissu économique local et les organismes de 

proximité agissant dans les domaines de la formation 

professionnelle, de l'orientation et de l'insertion

4. L'organisation d'actions culturelles

5. La mise en œuvre d'actions visant à l'ouverture internationale

6. La mise en place et le suivi d'actions pour prévenir le décrochage scolaire et 

pour accueillir des jeunes bénéficiant du droit au retour

en formation initiale prévu à l'article L. 122-2

7. Une politique active de communication

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do;jsessionid=02A19E5F0612AB1A19ED69BFCBE9F7D7.tpdila18v_1?idArticle=LEGIARTI000027682640&cidTexte=LEGITEXT000006071191&dateTexte=20160615


Les établissements labellisés

- Académie de Créteil : 62 lycées

- Académie de Paris   : 19 lycées

- Académie de Versailles : 72 lycées

La liste des établissements est disponible sur Éduscol 

https://eduscol.education.fr/document/3115/download

https://eduscol.education.fr/document/3115/download


Les établissements dont le label est proposé au renouvellement
sans changement d’intitulé



Les établissements dont le label est proposé au renouvellement
avec modification de l’intitulé



Les établissements dont le label est proposé au renouvellement
avec modification de l’intitulé



Les établissements ayant demandé un report

Académie Dépt.
Commune ou 

Arrondissement
Statut Type Nom de l'établissement Intitulé du label : "Lycée des métiers …

VERSAILLES 78 ST GERMAIN EN LAYE CEDEX PU LPO JEAN BAPTISTE POQUELIN du MANAGEMENT, DE LA GESTION ET DES SERVICES 

CRETEIL 94 VITRY SUR SEINE PU LP THEODORE MONOD du COMMERCE ET DE LA VENTE



Labellisation lycée des métiers en 2021

MERCI DE VOTRE ATTENTION


